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AVANT-PROPOS 

Depuis 1995, la Banque de développement du Canada (BDC) offre du financement, des 
services de consultation et du capital de risque aux entreprises canadiennes. 
 
Je suis heureux de présenter les résultats de l’examen de la Loi sur la Banque de 
développement du Canada effectué par le Comité sénatorial permanent des banques et du 
commerce. 
 
Après avoir entendu un bon éventail de particuliers et d’organisations intéressés, le 
comité en est arrivé à plusieurs recommandations qui devraient aider le gouvernement du 
Canada lors du prochain examen décennal de la Loi. 
 
L’étude a permis de dégager plusieurs thèmes, mais j’aimerais souligner que le comité a 
conclu que les activités de la Banque de développement du Canada doivent être conçues 
expressément pour compléter l’apport des institutions financières privées au 
développement des entreprises : la BDC doit se borner à combler les lacunes ou les 
défaillances du marché. Le comité pense aussi que la BDC devrait se concentrer sur les 
petites et moyennes entreprises. 
 
Il est important de soutenir les entrepreneurs durant les diverses phases des cycles 
conjoncturels : c’est bon pour la création d’emplois et pour le dynamisme et la résilience 
de l’économie. La BDC a joué un rôle important dans le passé à cet égard, et je suis 
convaincu qu’elle continuera de le faire. 
 
Je tiens à remercier tous les sénateurs qui ont participé à cette étude, ainsi que le 
personnel de la Direction des comités du Sénat et de la Bibliothèque du Parlement pour 
l’aide qu’ils ont apportée aux membres du comité. J’espère que ce rapport, le produit de 
notre travail, contribuera à faire en sorte que la BDC continue à soutenir efficacement le 
développement économique pour le plus grand bien du Canada et de tous les Canadiens. 

 
 
 
 

Le président du 
Comité sénatorial permanent des 

banques et du commerce, 
 

 

MICHAEL A. MEIGHEN 

 

 



 

 
   

 



 

ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 5 octobre 2010 : 

L’honorable sénateur Meighen propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Cochrane : 

Que le comité sénatorial permanent des banques et du commerce soit habilité 
à effectuer la revue statuaire de dix ans de la Banque de développement du 
Canada conformément à la Loi sur la Banque de développement du Canada. 

Que le comité présente son rapport final au plus tard le 31 décembre 2010 et 
qu’il conserve jusqu’au 30 janvier 2011 tous les pouvoirs nécessaires à la 
communication de ses conclusions. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Gary W. O’Brien 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 

 
 Le 5 octobre 2010, le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a 
été autorisé à procéder à l’examen décennal de la Banque de développement du Canada 
exigé aux termes de la Loi sur la Banque de développement du Canada (la Loi). 
 

Le comité a donc tenu six audiences en octobre et en novembre 2010 durant 
lesquelles il a consulté divers groupes et particuliers intéressés dont certains ont comparu 
devant lui et d’autres lui ont simplement soumis un mémoire. Il a ainsi reçu des avis 
variés sur la question de savoir si la BDC s’acquitte bien de la mission qui lui est confiée 
dans la Loi et s’il y a lieu de réviser cette mission ainsi que la Loi. Le comité a été saisi 
aussi d’autres questions concernant entre autres le financement des petites et moyennes 
entreprises (PME) et l’offre de capital de risque et le rôle d’autres sociétés d’État, comme 
Exportation et développement Canada (EDC) et Financement agricole Canada (FAC) 
dans le secteur du crédit, au niveau national et au niveau international. 
 

On trouvera dans le présent rapport une description de la mission de la BDC et 
des exigences concernant l’examen périodique de son activité, ainsi qu’un aperçu des 
modifications que celle-ci propose d’apporter à la Loi. On y résume aussi les vues des 
autres témoins sur diverses questions qui concernent la BDC. Enfin, le rapport se conclut 
sur les réflexions et les recommandations du comité sur la Banque de développement du 
Canada.  
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CHAPITRE 2 : HISTORIQUE ET ACTIVITÉS COURANTES DE LA BANQUE 
DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA ET EXIGENCES EN MATIÈRE 

D’EXAMEN 

 
HISTORIQUE  
 

La Banque d’expansion industrielle (BEI) est établie en 1944 au sein de la 
Banque du Canada notamment pour aider les petits fabricants qui avaient contribué à 
l’effort de guerre du Canada durant la Seconde Guerre mondiale. En 1961, sa mission est 
élargie pour lui permettre d’offrir du crédit aux entreprises de tous les secteurs d’activité 
qui n’arrivent pas à en obtenir à des conditions « raisonnables ». La Banque fédérale de 
développement (BFD), qui succède à la BEI en 1975, est indépendante de la Banque du 
Canada. Elle est le prêteur de dernier ressort chargé de répondre aux besoins des petites 
entreprises en matière de financement et de gestion. 

  
 En 1995, le secteur des services financiers ayant considérablement évolué et le 

besoin de capital de risque se faisant sentir, la mission de la BFD est modifiée et la 
Banque de développement du Canada (BDC) voit le jour. Ainsi, la BDC devient un 
prêteur complémentaire et n’est plus seulement un prêteur de dernier ressort.  
 

Depuis 1995, la BDC a offert pour 33 milliards de dollars de financement, de 
financement subordonné et de capital de risque à plus de 60 000 entreprises canadiennes. 
La BDC a plus de 100 centres d’affaires et emploie 500 directeurs des comptes, 45 
professionnels du financement subordonné, 35 professionnels des placements de capital 
de risque, 91 spécialistes en consultation et 500 consultants externes. 

  
EXIGENCES D’EXAMEN 
 

L’article 36 de la Loi sur la Banque de développement du Canada décrit le 
processus d’examen auquel est assujettie la BDC : 

36. (1) Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente loi et tous les dix ans par 
la suite, le ministre compétent veille à faire effectuer un examen des dispositions 
et de l’application de la présente loi en consultation avec le ministre des 
Finances. 

 (2) Dans l’année qui suit le début de l’examen, le ministre compétent présente au 
Parlement un rapport à ce sujet. 

 (3) Le rapport est examiné par un comité du Sénat et de la Chambre des 
communes ou un comité mixte désigné ou constitué pour l’examen du rapport. 
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Le rapport quinquennal, Aider les PME à innover – Examen de la Banque de 
développement du Canada, a été déposé au Parlement le 20 juin 2001 par le ministre de 
l’Industrie.  
 

Aux termes de la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques, toutes 
les sociétés d’État sont soumises à un examen spécial de leurs systèmes de contrôle et 
d’information financiers et de leurs systèmes de contrôle et d’information de gestion, 
ainsi que de leurs pratiques de gestion tous les cinq ans. Le dernier rapport d’examen 
spécial sur la BDC a été déposé par le Bureau du vérificateur général du Canada le 
29 avril 2009.  
 
ACTIVITÉS COURANTES 

A. MISSION 
La mission de la BDC est énoncée à l’article 4 de la Loi sur la Banque de 

développement du Canada : 

4. (1) La Banque a pour mission de soutenir l’esprit d’entreprise au Canada en 
offrant des services financiers et de gestion et en émettant des valeurs mobilières 
ou en réunissant de quelque autre façon des fonds et des capitaux pour appuyer 
ces services. 

 (2) Dans la poursuite de sa mission, la Banque attache une importance 
particulière aux besoins des petites et des moyennes entreprises. 

La BDC aide les petites et moyennes entreprises principalement en leur offrant 
des services de financement, du capital de risque et des services de consultation. Elle 
offre une aide financière aussi aux entreprises des secteurs où l’activité est cyclique 
comme le bâtiment, l’industrie forestière, la pêche et le tourisme, lesquelles ont parfois 
du mal à obtenir du financement des institutions financières commerciales. En période de 
ralentissement de l’économie, la BDC joue un rôle anticyclique en accordant du 
financement aux entreprises de tous les secteurs quand les prêteurs commerciaux hésitent 
à le faire. Les modalités de ces prêts relativement hasardeux reflètent le risque qu’ils 
présentent.   
 

La BDC se concentre essentiellement sur les PME, bien qu’elle participe parfois à 
des opérations avec de grandes entreprises. Suivant les définitions qu’en donne 
Statistique Canada, une petite entreprise compte moins de 100 salariés et une entreprise 
de taille moyenne, entre 100 et 500.  
 

Des sondages annuels menés auprès des clients de la BDC par un tiers permettent 
d’évaluer le degré de satisfaction de la clientèle. Durant les exercices 2008-2009 et 2009-
2010, la proportion des clients de la BDC « satisfaits » des services de la BDC s’élevait à 
93 %.  
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B. COMPLÉMENTARITÉ 
 

La nature complémentaire des activités de la BDC est énoncée au paragraphe 
14(4) de la Loi sur la Banque de développement du Canada : 

14. (4) Les prêts, investissements et garanties doivent servir à compléter les 
services offerts par les institutions financières commerciales. 

C. OUTILS FINANCIERS 
 

Les types de services financiers que la BDC est habilitée à offrir à ses clients 
sont énoncés à l’article 14 de la Loi sur la Banque de développement du Canada :  

14. (1) La Banque peut consentir des prêts à une personne, y faire des 
investissements ou donner des garanties à son égard. 

(2) Les prêts ou investissements peuvent se faire, ou les garanties se donner, 
directement, dans le cadre d’arrangements avec d’autres institutions financières 
ou à titre de membre d’un consortium financier. 

(3) Les prêts et investissements ne peuvent se faire, ou les garanties se donner, 
que si, de l’avis du conseil, d’un comité ou d’un cadre autorisé par le conseil, les 
conditions suivantes sont réunies, 

a) la personne en cause exploite ou est sur le point d’exploiter une 
entreprise au Canada; 

b) le montant et la nature de l’investissement fait ou devant être fait dans 
cette entreprise par des personnes autres que la Banque permettent à 
celle-ci de considérer comme durable la participation de ces personnes à 
cette entreprise;  

c) l’entreprise présente des perspectives raisonnables de réussite. 

(4) Les prêts, investissements et garanties doivent servir à compléter les services 
offerts par les institutions financières commerciales. 

(5) Dans le cadre des prêts ou investissements qu’elle fait à une personne, ou des 
garanties qu’elle lui donne, aux termes du présent article, la Banque peut 
acquérir, par achat ou autrement, des biens meubles ou immeubles — y compris 
des comptes clients —, les détenir ou les louer à cette personne et, par la suite, 
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sous réserve de tout droit de rachat, les aliéner, notamment par vente, ou en 
faire ce qu’elle entend. 

Les activités de crédit de la BDC sont assujetties à un ratio de levier financier et 
un ratio de suffisance du capital pondéré en fonction du risque. Le ratio de levier 
financier est défini à l’alinéa 30(1)b) de la Loi :  

30. (1) La somme des montants suivants ne peut, à aucun moment, dépasser le 
produit des capitaux propres de la Banque et du coefficient douze : 

a) les emprunts contractés par la Banque en vertu du paragraphe 18(1) et 
de l’article 19,  

b) le passif éventuel de la Banque constitué par les garanties qu’elle 
consent. 

 Le ratio de suffisance du capital pondéré en fonction du risque est établi par le 
Conseil du Trésor du Canada et limite les activités de crédit de la BDC suivant le type de 
crédit et le degré de risque qu’elles présentent. En particulier, le ratio est fixé à 20:1 
(5 %) pour les titres adossés à des créances mobilières, à 10:1 (10 %) pour les prêts à 
terme (déduction faite de la provision cumulée pour créances irrécouvrables), 4:1 (25 %) 
pour les prêts de quasi-capitaux propres et 1:1 (100 %) pour les placements de capital de 
risque. Ces ratios (levier et suffisance du capital) limitent les profits et les pertes 
potentiels de la BDC pour un niveau de capital donné.  
 

Les titres de créance de la BDC constituent une obligation pour celle-ci comme 
pour le gouvernement du Canada, lequel peut puiser dans le Trésor pour prêter de 
l’argent à la BDC,  comme le veut l’article 19 de la Loi : 

19. Le ministre des Finances peut, à la demande de la Banque, consentir des prêts 
à celle-ci sur le Trésor, aux conditions qu’il fixe. 

En conséquence, Standard & Poor’s accorde à la BDC une cote de crédit 
identique à celle du gouvernement fédéral, à savoir AAA. En outre, depuis avril 2008, la 
BDC se procure la totalité de son financement par la voie d’emprunts consentis par le 
ministre des Finances et n’émet donc plus ses propres titres de créance. 
 

L’activité de prêt de la BDC prend deux formes : le financement (principalement 
des prêts à terme) et du financement subordonné. Le crédit à terme peut être avantageux 
pour les entreprises qui ont du mal à obtenir du financement classique, par exemple les 
entreprises naissantes ayant peu d’antécédents financiers, les jeunes entrepreneurs qui 
manquent d’expérience, les PME exportatrices en début de croissance et les entreprises 
axées sur le savoir qui possèdent peu de biens tangibles. Ce type de crédit a augmenté 
durant la récente récession dans tous les secteurs d’activité des PME.  



BANQUES ET COMMERCE 

 
7  

 

Le financement subordonné est un hybride qui allie les caractéristiques du 
financement par emprunt et du financement par actions. Les modalités de la convention 
de prêt prévoient le remboursement du prêt au moyen d’options d’achat d’actions ou de 
redevances. Ce type de crédit est généralement offert aux entreprises qui cherchent à 
financer des opérations de moins de 3 millions de dollars, aux entreprises établies en 
dehors des grands centres urbains qui ont peu de possibilités de financement subordonné, 
aux entreprises désireuses de conclure un accord de crédit à long terme sur des échéances 
de cinq à sept ans au lieu des échéances de trois à cinq ans plus courantes et aux 
entreprises soucieuses d’éviter toute dilution du droit de propriété ou une perte de 
contrôle. La dernière récession a affecté des opérations de toutes tailles en raison de la 
diminution de l’offre de financement subordonné; certains prêteurs et fonds étrangers en 
particulier ont réduit leurs activités sur le marché canadien. 
 

La BDC a prêté plus d’argent que jamais en 2009-2010 : 4,4 milliards de dollars, 
ce qui a représenté un bond de 53 % sur l’année précédente. Le crédit moyen consenti 
cette année-là s’est élevé à plus de 500 000 $ par entreprise.  
 

Le plafond du capital versé de la BDC est décrit à l’article 23 de la Loi sur la 
Banque de développement du Canada : 

23. (1) Le capital autorisé de la Banque consiste en un nombre illimité d’actions 
ordinaires d’une valeur nominale de 100 $ chacune et en un nombre illimité 
d’actions privilégiées sans valeur nominale, mais le total du capital versé, du 
surplus d’apport qui s’y rapporte et du produit visé à l’alinéa 30(2)d) ne peut 
dépasser trois milliards de dollars. 

Le capital de toutes les sociétés d’État fédérales à vocation financière est 
plafonné. Par exemple, celui de la Société canadienne d’hypothèques et de logement ne 
doit pas dépasser 25 millions de dollars, celui de la Corporation commerciale canadienne, 
10 millions, celui d’Exportation et développement Canada, 3 milliards et celui de Crédit 
agricole Canada, 1,25 milliard de dollars. 
 

Au 31 mars 2010, le capital versé engagé de la BDC avait atteint 2,997 millions 
de dollars, un montant très proche du plafond autorisé.  
 

Le volet de la mission de la BDC qui consiste à offrir du capital de risque n’est 
pas inscrit dans la Loi, mais est régi par les objectifs et les priorités établis par le ministre 
de l’Industrie. Une analyse des activités et des stratégies de capital de risque de BDC 
publiée le 24 mars 2007 indique que ces priorités comprennent les placements de 
prédémarrage et de démarrage, les nouveaux fonds de capital de risque spécialisés, les 
placements directs dans des entreprises en démarrage et des entreprises innovatrices en 
début de croissance, les applications commerciales des nouvelles technologies 
notamment dans les domaines des sciences de la vie, de l’environnement, des 
nanotechnologies, de l’information et des matériaux de pointe, les projets de 
commercialisation des produits de la recherche exécutée dans les universités et d’autres 
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établissements de recherche, le développement régional et sectoriel, l’investissement 
étranger dans le capital de risque et les partenariats et autres arrangements.  

D. OUTILS NON FINANCIERS 
 
Les outils non financiers que la BDC peut offrir à ses clients sont énoncés à l’article 17 
de la Loi sur la Banque de développement du Canada :  

17. La Banque peut offrir ou conclure des ententes pour offrir les services 
suivants : 

a) planification stratégique; 

b) conseils et formation en gestion, y compris des colloques, conférences et 
réunions; 

c) information. 

E. LA FACILITÉ CANADIENNE DE CRÉDIT GARANTI ET LE PROGRAMME DE CRÉDIT AUX 

ENTREPRISES 
 

Devant la pénurie de crédit aux consommateurs et aux entreprises pour l’achat de 
véhicules et de matériel, le gouvernement fédéral a annoncé dans son budget de 2009 la 
création de la Facilité canadienne de crédit garanti (FCCG) qu’il a confiée à la BDC. La 
FCCG a été conçue pour stimuler la vente et la location à bail de véhicules par l’achat de 
titres adossés à des crédits mobiliers et raviver l’intérêt des investisseurs pour les titres et 
leur confiance dans ce marché. La BDC a donc été autorisée à acheter pour au plus 
12 milliards de dollars de titres à terme canadiens de cote triple A adossés à des créances 
mobilières avant le 31 mars 2010. Ainsi, la BDC a acheté pour 3,7 milliards de dollars de 
titres adossés à des créances mobilières dans cinq transactions avec des filiales 
canadiennes de sociétés étrangères. 
 

Le budget instituait aussi par ailleurs le Programme de crédit aux entreprises 
(PCE) conçu pour accroître l’offre de capital mis à la disposition des entreprises 
canadiennes grâce à une meilleure collaboration entre les institutions financières du 
secteur privé et la BDC et EDC. Ces dernières ont ainsi été autorisées à offrir une tranche 
additionnelle d’au moins 5 milliards de dollars de prêts et autres formes de soutien du 
crédit, aux taux du marché, aux entreprises viables qui auraient autrement du mal à 
trouver du financement. Le PCE avait notamment pour objectif de combler les lacunes du 
marché du crédit et d’encourager par ailleurs les institutions financières du secteur privé à 
prêter davantage. La BDC a ainsi fourni pour 2,7 milliards de dollars de prêts 
additionnels à 14 000 PME, prêts destinés à financer des projets particuliers et à 
alimenter le fonds de roulement des entreprises clientes. La plupart des entreprises 
bénéficiaires ont été renvoyées à la BDC par les institutions financières du secteur privé.  
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F. DIVIDENDES ET RENDEMENT FINANCIER 
 

L’article 25 de la Loi sur la Banque de développement du Canada porte que, 
durant un exercice, la BDC peut déclarer des dividendes et les verser à son unique 
actionnaire, à savoir le gouvernement fédéral : 

25. (1) La Banque peut, pour tout exercice, déclarer et verser aux actionnaires des 
dividendes sur les bénéfices non répartis ou le compte d’excédents de la Banque. 

 (2) La Banque ne peut déclarer ni verser de dividende s’il existe des motifs 
raisonnables de croire à l’existence de l’une ou l’autre des situations suivantes : 

a) elle ne peut, ou ne pourrait de ce fait, acquitter son passif à échéance; 

b) la valeur de réalisation de son actif serait, de ce fait, inférieure au total de son 
passif et de son capital versé de toutes catégories. 

La BDC enregistre des profits depuis sa création en 1995. Entre 2000 et 2009, le 
rendement annuel des capitaux propres de la BDC s’est élevé en moyenne à 8,2 %. La 
BDC a versé des dividendes au gouvernement fédéral tous les ans depuis 1997 qui 
totalisent jusqu’à maintenant 173,5 millions de dollars. 
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CHAPITRE 3 : MODIFICATIONS PROPOSÉES  

 
 

VOCATION DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA ET DES 
AUTRES INSTITUTIONS FINANCIÈRES FÉDÉRALES 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

Quand elle a comparu devant le comité, la BDC a demandé que l’on réaffirme sa 
mission particulière auprès des PME dans la Loi sur la Banque de développement du 
Canada. Elle a fait valoir au comité qu’il faudrait modifier son énoncé de mission pour le 
centrer plus étroitement sur les besoins des entrepreneurs, ce qui lui permettrait de mieux 
répondre aux besoins financiers futurs des PME. La BDC souhaite disposer de la 
souplesse nécessaire pour soutenir l’expansion des entreprises et contribuer à la 
compétitivité du Canada. Elle propose des modifications de l’article 4 de la Loi (voir 
l’annexe A). 

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

Dans l’ensemble, les autres témoins appuient la BDC et sont satisfaits de son 
action avant et pendant la récente crise économique et financière. Manufacturiers et 
Exportateurs du Canada (MEC), par exemple, a dit que la BDC est « un partenaire 
d’affaires qui offre des services inestimables à nos membres » précisant que celle-ci 
consacre le tiers environ de ses activités à ses membres. MEC a expliqué que ses PME 
membres s’adressent à la BDC pour leurs besoins de crédit, parfois à un coût 
relativement plus élevé qu’ailleurs, en raison de la souplesse des modalités des prêts. Un 
des membres de MEC a d’ailleurs déjà dit : « Nous n’aurions jamais pu réaliser nos plans 
sans son aide. »  
 

La Chambre de commerce du Canada a exprimé des vues analogues, signalant que 
l’aide de la BDC avait été cruciale pour ses membres durant la crise économique et 
financière mondiale, surtout après que les banques et les institutions financières non 
bancaires étrangères, notamment les agents de titrisation ont déserté le marché. D’après la 
Chambre de commerce, la BDC, de concert avec EDC, a « pour ainsi dire remplacé le 
marché du financement adossé à des créances mobilières, qui était essentiellement 
fermé ».  
 

Quand elle a comparu devant le comité, l’Association des banquiers canadiens 
(ABC) a fait remarquer que les chiffres de 2006 montraient qu’il n’y avait pratiquement 
pas d’écart entre l’offre et la demande dans le secteur financier canadien à ce moment-là. 
Durant la récente crise, cependant, l’ABC a constaté que la BDC jouait un « rôle 
anticyclique » et que le caractère complémentaire de son action portait des fruits. D’après 
l’ABC, le Programme de financement des entreprises administré par la BDC a permis de 
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maintenir l’offre de crédit au moment où les sources de crédit non bancaires, notamment 
par la titrisation, s’étaient taries.  
 

Pour sa part, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) a 
déclaré que le financement des petites entreprises présente des défaillances non 
seulement cycliques, mais aussi structurelles et que les petites entreprises éprouvent des 
difficultés au niveau du crédit et au niveau des sûretés tout au long du cycle conjoncturel. 
Un sondage de la FCEI a montré que 61 % et 41 % respectivement des répondants ont 
éprouvé ce type de difficultés en avril 2010. Le sondage de la FCEI a révélé par ailleurs 
que la proportion des demandes de crédit bancaire rejetées était plus élevée chez les 
entreprises de moins de 5 salariés (25,3 %) et chez les entreprises comptant entre 5 et 50 
salariés (16,5 %) que chez les entreprises de plus de 50 salariés. La FCEI a noté aussi que 
les nouvelles entreprises et les entreprises de services avaient beaucoup de mal à obtenir 
du crédit, notamment dans les secteurs des arts et des loisirs (33,3 %), de l’accueil 
(24,7 %) et des services personnels (21,5 %), ainsi que ceux des transports (23,4 %) et du 
commerce de détail (23,0 %).  
 

Le Conference Board du Canada est d’avis que la BDC joue un rôle important non 
seulement en période de contraction du crédit, mais aussi quand l’offre de crédit est 
meilleure, son intervention variant tout au long du cycle conjoncturel. Le Conference 
Board estime par exemple que la BDC peut en tout temps faire œuvre utile dans certains 
créneaux, pour servir, par exemple, les entreprises qui manquent d’information et celles 
qui n’ont pas un solide modèle opérationnel. 
 

La firme Howell Pipe & Supply, une entreprise qui emploie une cinquantaine de 
personnes, était d’un tout autre avis. Elle a dit au comité que les procédures de la BDC 
étaient lourdes et coûteuses et que la BDC lui avait en fait nui dans un projet en 
particulier.  

 
Douglas Cumming, professeur à la Schulich School of Business de l’Université 

York, a dit pour sa part que le gouvernement fédéral devrait attendre que le manque de 
crédit soit avéré avant d’intervenir dans le secteur financier. À son avis, ce n’est pas le 
cas actuellement, bien que les entreprises naissantes aient du mal à se procurer du crédit 
et du capital de risque, surtout celles qui n’ont pas suffisamment de biens à offrir en 
garantie pour obtenir un prêt d’une banque à charte. M. Cumming a dit cependant que les 
institutions financées par l’État pouvaient utilement soutenir les marchés du crédit durant 
une crise financière ou une récession. 
 

Certains témoins ont exprimé des réserves au sujet du chevauchement des 
mandats des institutions financières fédérales, notamment dans le cas d’Exportation et 
développement Canada, de la Banque de développement du Canada et de Crédit agricole 
Canada. 
 

Dans son mémoire au comité, EDC affirme que les chevauchements entre EDC et 
la BDC sont minimes grâce à la collaboration régulière entre les deux organisations et à 
un système à double sens de renvoi des demandes quand elles sont présentées à la 
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mauvaise institution. EDC a précisé que, grâce à ce système, elle avait renvoyé 165 
dossiers à la BDC et en avait reçu 27 de celle-ci dans les 20 derniers mois. Les deux 
organisations s’entendent par ailleurs pour offrir des prêts pari passu, c’est-à-dire à parts 
égales, et des prêts complémentaires où chaque institution joue un rôle différent mais 
parallèle dans la transaction. Cette façon de procéder, combinée à des réunions régulières 
et au partage de l’information sur les marchés, contribue à minimiser les chevauchements 
entre la BDC et EDC. 
 

Crédit agricole Canada a indiqué dans son mémoire au comité que la question du 
chevauchement de mandats des institutions financières fédérales n’était pas nouvelle et 
que le comité l’avait déjà abordée dans son rapport d’avril 1996 intitulé Les institutions 
financières de la Couronne. CAC a précisé que, depuis, la BDC et CAC avaient conclu 
des ententes officielles et officieuses pour réduire les chevauchements. Pour CAC, il n’est 
pas essentiel de préciser dans la loi les types d’opérations qui relèvent de chaque 
institution. Les chevauchements sont inévitables et les institutions financières fédérales 
devraient pouvoir s’entendre pour coordonner leur action en fonction de l’intérêt des 
entreprises canadiennes. 
 

Le Mouvement Desjardins a signalé que le problème du chevauchement pourrait 
être réglé par le fusionnement de la BDC et d’EDC ou encore en demandant à une des 
institutions de se concentrer sur les investissements directs, probablement la BDC, et à 
l’autre de s’occuper des garanties de prêt, probablement EDC. 
 

Le Conference Board du Canada a dit au comité que le fusionnement de la BDC 
et d’EDC coûterait 3 millions de dollars au gouvernement fédéral parce que la BDC et 
EDC n’ont pas les mêmes compétences. Il voit dans la BDC surtout un spécialiste des 
bilans et dans EDC un gestionnaire du risque étranger. Le Conference Board admet qu’un 
certain chevauchement est inévitable, mais pense que le problème peut être minimisé si 
l’on respecte les missions premières de chaque institution et si l’on s’entend sur la 
manière dont les problèmes seront réglés. Il estime en fait que ce type de chevauchement 
est bénéfique dans la mesure où il permet d’éviter les carences.   
 

Enfin, la Chambre de commerce du Canada est d’avis que le problème de 
chevauchement des activités de la BDC et d’EDC peut être réglé au moyen de lignes 
directrices claires visant chaque institution. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité reconnaît qu’il y a des lacunes sur les marchés financiers canadiens et 
que certaines ont été comblées par le passé et le sont encore par la Banque de 
développement du Canada. À son avis, la BDC a jusqu’ici bien appuyé les petites et 
moyennes entreprises canadiennes, notamment quand elles n’arrivaient pas à se procurer 
du crédit auprès des autres institutions financières. Dans ce contexte, il estime opportun 
de modifier la mission de la BDC pour la centrer plus explicitement sur les besoins de ces 
entreprises. Reconnaissant que les petites et moyennes entreprises sont des moteurs 
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indispensables de la croissance économique du pays et qu’un appui à ces entreprises aura 
des retombées économiques positives sur le Canada, le comité recommande que : 
 

le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin que la principale mission de la Banque de développement du 
Canada consiste à aider les petites et moyennes entreprises du Canada. 
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COMPLÉMENTARITÉ 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

Dans son témoignage devant le comité, la BDC a demandé que la Loi sur la 
Banque de développement du Canada réaffirme le caractère complémentaire de la 
mission de la BDC, précisé à l’article 14 de la Loi. Elle a déclaré que cette 
complémentarité consistait à évaluer les besoins de l’entrepreneur et lui offrir un 
financement dont les modalités ne peuvent pas être considérées comme concurrençant 
celles des prêteurs financiers commerciaux. Parce qu’elle assume un risque plus élevé 
que les autres institutions financières, la BDC établit ses modalités en tenant compte de 
ce risque.  

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 

En règle générale, les témoins appuyaient un rôle complémentaire continu de la 
BDC dans le secteur des services financiers. Certains souhaitaient des limites à la 
concurrence directe entre la BDC et le secteur privé dans le domaine du financement. 

Manufacturiers et exportateurs du Canada a reconnu le rôle complémentaire joué 
par EDC et la BDC dans le domaine du financement, faisant remarquer que la BDC 
donne un autre choix aux entreprises incapables d’obtenir du financement auprès de leur 
institution financière principale.  

L’Association des banquiers canadiens appuie également la complémentarité et les 
partenariats entre la BDC et les institutions financières du secteur privé pour trois 
raisons : les sociétés d’État fédérales devraient servir d’outils de la politique publique et 
ne devraient pas faire double emploi avec des services déjà offerts par le secteur privé; la 
BDC devrait accorder des prêts qui, pour des raisons de prudence, ne pourraient pas être 
accordés par des institutions financières du secteur privé; et les sociétés d’État fédérales 
ne devraient pas profiter de leurs avantages au chapitre du coût des emprunts pour 
rivaliser avec les institutions financières du secteur privé. De l’avis de l’ABC, il arrive 
que la BDC fasse « une concurrence directe au secteur privé », ce à quoi l’ABC s’oppose. 
L’ABC a demandé que le rôle de la BDC soit clairement défini et ne change pas avec le 
temps. 
 

L’ABC a indiqué également que la BDC devrait aider les PME. Lorsque les PME 
grandissent et deviennent de grandes entreprises, elles devraient trouver des sources de 
financement dans le secteur privé. Ce point de vue était partagé par le Conference Board 
du Canada, qui a déclaré que la BDC devrait travailler comme « partenaire ou bouche-
trou » au service des petites entreprises. Appuyant le rôle complémentaire de la BDC, le 
Conference Board a soutenu que la BDC ne devrait pas « essayer de concurrencer le 
financement du secteur privé ».  
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Comme l’ABC, la Centrale des caisses de crédit du Canada (CCCC) a fait observer 
que la BDC a parfois fait une concurrence directe à ses membres. Mais la CCCC a 
déclaré que cette concurrence « ne semblait pas attribuable à la politique de la BDC ». 
Elle attribuait plutôt cette concurrence occasionnelle entre ses membres et la BDC à des 
situations temporaires au niveau local, et non au niveau national. En règle générale, la 
CCCC appuie les activités de la BDC; elle a fait remarquer qu’avec l’aide de la BDC et 
en partenariat avec elle, les caisses de crédit ont pu réaliser des transactions qui auraient 
été impossibles autrement. De plus, selon la CCCC, la BDC offre des produits et des 
services qui ne sont pas toujours offerts par les caisses de crédit. La CCCC a demandé un 
mécanisme de vérification afin de veiller à ce que la BDC respecte bien le caractère 
complémentaire de sa mission. 
 

La Chambre de commerce du Canada (CCC) s’est dite « fort sceptique quant au 
rôle que le gouvernement peut jouer dans l’économie, particulièrement lorsqu’il est en 
concurrence avec les entreprises canadiennes ». De plus, la CCC a déclaré au comité 
qu’elle s’attendait à ce que ses membres, qui comprennent aussi des banques et des 
caisses d’épargne, éprouvent du ressentiment au sujet de la présence de la BDC dans le 
secteur des services financiers, mais qu’à sa grande surprise, ce n’était pas le cas. La 
CCC a déclaré que la BDC « semble avoir réussi à se présenter comme complément et 
soutien plutôt que comme concurrent. C’est louable, et … le gouvernement devrait l’en 
récompenser ».  
 

Tout en reconnaissant l’existence de preuves limitées pour appuyer ses dires, la 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante craint que, si la BDC continue 
d’appuyer les petites entreprises, les taux d’intérêt resteront relativement élevés, étant 
donné que la BDC exige des taux d’intérêt plus élevés que ceux des institutions 
financières du secteur privé. La FCEI a exprimé l’espoir que les prêts des institutions 
financières du secteur privé remplacent ceux de la BDC à mesure que l’économie 
canadienne se redresse.  

 
Dans son mémoire au comité, Wellington Financial a déclaré qu’elle ne pouvait 

pas affronter la concurrence de la BDC, à cause du « pouvoir de fixation des prix » de la 
BDC. En dépit du fait que la Loi sur la Banque de développement du Canada prévoit que 
la BDC doit jouer un rôle complémentaire à celui du secteur privé, Wellington Financial 
a soutenu que la BDC concurrence effectivement le secteur privé « marché par marché ». 
Elle a aussi ajouté que, lorsque la BDC fait concurrence au secteur privé, elle prive de 
ressources des entrepreneurs canadiens qui n’ont pas accès à des prêts du secteur privé. 

 
F. Lee Green a affirmé dans son mémoire au comité que la BDC ne devrait pas 

faire concurrence aux établissements de crédit commercial. À son avis, la BDC devrait, 
pour chaque proposition de crédit, démontrer que ses services financiers ont bel et bien 
un caractère complémentaire. 
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C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité croit que le mandat législatif de la BDC consistant à offrir des services 
complémentaires à ceux qu’offrent les institutions financières du Canada est justifié. 
Essentiellement, nous pensons que le rôle de la BDC pour combler des lacunes devrait 
être sa raison d’être, que la BDC et les autres institutions financières devraient continuer 
de déployer des efforts en ce sens et que le gouvernement fédéral devrait assurer une 
surveillance continue afin d’assurer une complémentarité continue. Convaincu que la 
BDC crée de la valeur pour le Canada et pour les entreprises canadiennes en offrant du 
financement dans des situations où ce financement serait impossible à obtenir autrement, 
le comité recommande que :  

 
le gouvernement fédéral veille à ce que la Banque de développement du 
Canada continue d’offrir des services financiers complémentaires à ceux 
qu’offrent les institutions financières  du Canada. 
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OUTILS FINANCIERS 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

La BDC estime qu’elle devrait être autorisée à offrir des outils financiers autres 
que ceux qui sont énoncés à l’article 14 de la Loi et à offrir du financement par 
l’intermédiaire d’organisations à but non lucratif et d’autres entités; elle voudrait aussi 
que l’on supprime de la Loi la mention voulant qu’elle ne serve que les entreprises 
exploitées « au Canada ». À son avis, ces changements lui permettraient de répondre aux 
besoins des entreprises du Canada, notamment les PME qui ont du mal à se procurer du 
cautionnement. Elle propose également qu’on lui permette d’offrir une aide financière à 
l’égard d’ouvrages d’infrastructure réalisés au Canada. On trouvera, à l’annexe A, le 
texte des modifications proposées par la BDC au sujet de l’article 14 de la Loi, et de 
l’article 16, qui énonce les conditions d’acquisition de créances, pour préserver la 
compatibilité des deux dispositions. 
 

La BDC n’a pas souhaité remettre au comité une liste précise des services qu’elle 
espère pouvoir offrir, mais elle a indiqué qu’elle souhaite offrir certains services comme 
la titrisation, le prêt indirect aux entreprises par la voie de partenariats ou de fiducies pour 
faciliter et accélérer les prêts, ainsi que des services de cautionnement pour les PME.  
 

Dans sa présentation au comité, la BDC a précisé que ses activités de soutien 
demeureraient axées sur le financement d’opérations commerciales et qu’elle n’avait pas 
l’intention d’offrir des services bancaires de détail, ni de demander des pouvoirs en vue 
d’offrir les services suivants : 

• comptes bancaires; 
• prêts résidentiels ou non commerciaux; 
• dépôts à terme ou certificats de placement; 
• régimes enregistrés d’épargne-retraite; 
• assurances directes;  
• conseils en placement et services de gestion de portefeuille. 

En ce qui concerne le plafond du capital versé, la BDC a proposé – dans son 
mémoire et quand elle a comparu devant le comité – que ce plafond soit supprimé ou 
porté à 6 milliards de dollars, estimant qu’elle serait ainsi mieux en mesure d’intervenir 
rapidement en cas de crise. À son avis, cette modification conférerait au gouvernement 
fédéral une plus grande souplesse qui lui permettrait de faire appel à la BDC pour 
financer des activités exigeant des capitaux importants par exemple pour financer des 
ouvrages d’infrastructure ou soutenir l’offre de capital de risque. Selon la BDC, le 
principal inconvénient de sa proposition tient à ce que le Parlement ne superviserait les 
investissements dans la BDC que lors de l’examen annuel du Sommaire du Plan 
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d’entreprise de la Banque ou en faisant comparaître la BDC devant un comité 
parlementaire.  
 

Pour la BDC, il existe suffisamment de mécanismes de contrôle au sein du 
système pour protéger tout investissement futur du gouvernement fédéral, notamment : 

• le ratio de suffisance du capital de la BDC; 
• le processus d’approbation des injections de capitaux, y compris l’obligation 

d’obtenir l’approbation du ministre de l’Industrie et du ministre des Finances; 
• le processus d’approbation du plan d’entreprise de la BDC. 

On trouvera à l’annexe A le texte des modifications proposées par la BDC au sujet 
de l’article 23 de la Loi. 

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

Les autres personnes entendues par le comité ont formulé des avis divers sur le 
souhait de la BDC d’ajouter de nouveaux outils financiers à sa panoplie, par exemple la 
titrisation et les prêts indirects accordés par l’intermédiaire d’une fiducie ou d’une autre 
organisation.  
 

Crédit agricole Canada est d’accord pour que la BDC soit autorisée à offrir un 
vaste éventail d’outils financiers et non financiers et à consentir des prêts à l’étranger. 
 

Douglas Cumming, professeur à la Schulich School of Business de l’Université 
York, éprouve pour sa part des réserves au sujet de la demande de la BDC relativement à 
la titrisation et a signalé, quand il a comparu devant le comité, que la BDC n’expose pas 
ses objectifs exacts à cet égard de manière très explicite. Il a rappelé les problèmes 
suscités par la titrisation ces dernières années, en particulier dans le cas des titres émis par 
des institutions dénuées de la structure de gouvernance appropriée. Il a aussi dit en 
revanche que, bien employée et bien surveillée, la titrisation peut être avantageuse. Par 
contre, M. Cumming est moins préoccupé par le souhait de la BDC d’offrir des services 
d’indemnisation et de cautionnement. 
 

L’Association des banquiers canadiens elle aussi est préoccupée par la demande de 
la BDC d’employer de nouveaux outils financiers. Elle a fait remarquer que la BDC 
n’avait pas indiqué clairement ce dont il s’agissait quand elle a comparu devant le comité 
et demandé que celle-ci apporte des précisions à ce sujet. L’ABC voudrait avoir 
l’assurance que ces nouveaux outils ne changeraient en rien le caractère complémentaire 
de la mission de la BDC. Elle a fait valoir que les services de cautionnement ne sont pas 
assimilables à du crédit confirmé et que si la BDC était autorisée à offrir des services de 
cautionnement, elle concurrencerait les institutions du secteur privé sur ce marché. 
 

Le Mouvement Desjardins n’est pas contre l’idée que la BDC offre des services 
d’indemnisation à l’égard de prêts, et la Chambre de commerce du Canada ne voit pas 
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d’un mauvais œil non plus le fait que la BDC soit éventuellement autorisée à offrir des 
services d’indemnisation ou de cautionnement, car elle ne pense pas que celle-ci 
deviendra un joueur important sur ces marchés. La Chambre de commerce a d’ailleurs 
précisé que ses membres n’y voient pas un problème potentiel. 
 

Pour sa part le Conference Board du Canada s’est dit d’avis que la BDC devrait 
conserver les pouvoirs qui lui ont été conférés par le gouvernement fédéral durant la 
récente crise économique et financière mondiale de manière qu’elle puisse s’en prévaloir 
au besoin. 
 

Ogilvy et Ogilvy, une société de courtage d’assurance spécialisée dans les 
garanties, souscrit à l’idée que la BDC offre des services de cautionnement. Comme la 
plupart des travaux de construction publics et privés exigent un cautionnement, 
l’entreprise estime que le secteur du bâtiment pourrait devenir plus robuste si la BDC 
aidait les petits entrepreneurs à s’en procurer. 

 
Les témoins ont exprimé des vues partagées au sujet de la suppression du plafond 

du capital versé de la BDC, mais la plupart étaient cependant d’avis que le plafond ne 
doit pas nuire aux activités de prêt de la BDC. 
 

Le Bureau du vérificateur général a admis que la BDC a presque atteint le plafond 
du capital versé et qu’il peut être long de modifier la Loi sur la Banque de développement 
du Canada. Par ailleurs, l’Association canadienne du capital de risque et 
d’investissement a fait remarquer qu’elle ne souhaitait pas que l’activité de prêt de la 
BDC soit entravée en période de crise ni que le plafond du capital nuise à la participation 
de la BDC sur les marchés du capital de risque et qu’elle était donc d’accord pour que 
l’on envisage de relever le plafond ou de le supprimer carrément. 
 

Le Conference Board du Canada a dit souscrire à la demande de suppression du 
plafond du capital versé parce que la BDC fait régulièrement rapport de ses activités, 
qu’elle témoigne d’un fort degré de transparence et qu’elle est en mesure de verser des 
dividendes. Par contre, si le Parlement décidait de conserver un plafond, il devrait selon 
lui être très élevé. 
 

Pour sa part, l’Association des banquiers canadiens accorde beaucoup 
d’importance aux contrôles et aux plafonds de risque et a dit estimer en conséquence 
qu’il vaudrait mieux continuer de plafonner le capital versé, mais que le Parlement 
devrait cependant envisager de le relever. La Chambre de commerce du Canada tient à 
l’existence d’un plafond, mais n’a pas indiqué où il devrait se situer. 
 

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante partage les vues de 
l’Association des banquiers canadiens et de la Chambre de commerce du Canada au sujet 
de l’importance d’un plafond. Elle souhaite que le plafond reste tel quel pour protéger les 
contribuables canadiens contre des pertes éventuelles. Elle a dit craindre que, si le 
plafond était supprimé, la BDC ne se cantonne plus dans des activités complémentaires et 
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qu'elle devienne un concurrent. La Fédération voit aussi dans le maintien du plafond du 
capital versé un moyen de contenir l’expansion de la BDC. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Tel qu’indiqué ci-dessus, le comité croit que la BDC devrait se concentrer 
principalement sur les petites et moyennes entreprises du Canada. À notre avis, la BDC 
serait mieux en mesure de les aider si elle avait une plus grande latitude dans le choix des 
outils financiers qu’elle peut utiliser. Dans cette perspective, le comité recommande que :  

le gouvernement fédéral, après avoir consulté la Banque de développement 
du Canada, modifie la Loi sur la Banque de développement du Canada de 
manière à doter celle-ci des outils additionnels dont elle a besoin pour venir 
en aide aux petites et moyennes entreprises du Canada. Ces outils devraient 
comprendre les garanties, les services d’indemnisation et les services de 
cautionnement. 

Le comité est conscient que, durant la récente crise financière et économique 
mondiale, lorsque le gouvernement fédéral a souhaité un mandat élargi pour la BDC, le 
Parlement a agi avec diligence pour que les modifications législatives nécessaires soient 
apportées. Nous reconnaissons également que la BDC approche de son plafond actuel de 
capital versé de 3 milliards de dollars et qu’elle est assujettie à plusieurs mesures de 
protection financière, comme des coefficients d’endettement, des ratios d’adéquation du 
capital, ainsi que le contrôle du ministre des Finances sur les injections de capital dans la 
Banque, qui sont prévues dans la Loi sur la Banque de développement du Canada. À 
notre avis, il doit y avoir un plafond au capital versé de la BDC, de la même façon qu’il 
existe un plafond pour d’autres sociétés d’État fédérales à vocation financière du Canada. 
Nous croyons également qu’un rôle parlementaire concernant le financement de la BDC 
est à la fois pertinent et important. Nous estimons néanmoins qu’une majoration du 
plafond du capital versé est justifiée, d’autant plus que le plafond actuel est presque 
atteint. Pour ces raisons, le comité recommande que :  

le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin de porter le plafond du capital versé à 6 milliards de dollars, 
pourvu que les ministres des Finances et de l’Industrie soient convaincus que 
cette hausse est nécessaire pour aider la Banque de développement du 
Canada à répondre aux besoins des petites et moyennes entreprises du 
Canada. 
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OUTILS NON FINANCIERS 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

D’après la BDC, les difficultés des PME et des entrepreneurs qui souhaitent 
obtenir des services consultatifs concernent le coût des services et la difficulté de trouver 
un consultant possédant les bonnes compétences et d’obtenir des services impartiaux qui 
apportent de la valeur. La BDC a déclaré au comité qu’elle facture en moyenne 10 000 $ 
pour ses mandats de consultation avec les entreprises, ce qui est relativement plus 
abordable que les consultants privés et les cabinets de comptables. Les gestionnaires de 
compte de la BDC rencontrent les entreprises pour discuter de leur plan d’affaires ou leur 
présenter des consultants possédant les compétences pertinentes.  
 

La BDC a dit au comité que la liste des services de gestion décrits à l’article 17 de 
la Loi sur la Banque de développement du Canada était trop restrictive et qu’elle 
l’empêchait d’offrir des services à des groupes et d’informer les entrepreneurs sur les 
technologies de l’information et des communications. La BDC a déclaré qu’elle aimerait 
étendre ses services de soutien aux entreprises de manière à inclure une gamme de 
services techniques, consultatifs et financiers, et elle a proposé des modifications à 
l’article 17, qui se trouvent à l’annexe A. 

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

Les témoins étaient généralement en faveur des services de consultation de la BDC 
et ils ont indiqué que ces services ne faisaient pas concurrence à ceux fournis par le 
secteur privé. Par exemple, le Mouvement Desjardins, qui offre notamment des services 
de consultation, a fait remarquer que ses concurrents sont habituellement des cabinets 
indépendants d’experts-conseils et de comptables. Desjardins nous a indiqué que 
certaines entreprises font appel à la BDC uniquement pour ses services de consultation, et 
non pour obtenir du financement, à cause du prix raisonnable et de l’indépendance de ces 
services. 

 
De plus, la Chambre de commerce du Canada a déclaré que ses membres trouvent 

utiles les services de consultation de la BDC et qu’aucun d’eux – cabinets d’experts-
conseils ou autres – ne s’objecte à ce que la BDC offre ces services. Elle a aussi fait 
remarquer qu’elle n’était pas au courant d’une concurrence vigoureuse entre les services 
consultatifs de la BDC et ceux du secteur privé. 

 
Le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) a indiqué que la BDC a 

besoin d’indicateurs plus complets pour mesurer le rendement de ses services 
consultatifs. D’après le BVG, la satisfaction et la fidélisation des clients ne permettent 
pas d’évaluer correctement la validité de ces services. Le BVG ne pouvait pas dire si les 
services consultatifs de la BDC créent de la valeur pour les clients de la BDC ou 
améliorent les résultats à long terme des clients. 
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Manufacturiers et exportateurs du Canada a soutenu que la BDC devrait être 

autorisée à offrir un plus vaste éventail de services, et qu’elle devrait notamment pouvoir 
établir des consortiums de sociétés afin de saisir des débouchés dans les chaînes 
d’approvisionnement au Canada et à l’étranger.  
 

Pour sa part, le Conference Board du Canada a demandé l’assurance que les 
services consultatifs et commerciaux de la BDC resteront complémentaires et ne 
concurrenceront pas directement des services semblables du secteur privé. 
 

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante partage cette opinion et a 
déclaré qu’elle trouvait déjà injuste la concurrence actuelle avec les services consultatifs 
du secteur privé. Par conséquent, elle ne pouvait pas appuyer un élargissement du mandat 
de la BDC dans ce domaine. Elle a déclaré qu’il faudrait mener des consultations pour 
s’assurer que la BDC n’offre pas des services déjà fournis par le secteur privé.  
 

Douglas Cumming, professeur à la Schulich School of Business de l’Université 
York, est généralement favorable à ce que la BDC offre de plus en plus de types de 
conseils différents et il a fait remarquer que « les conseils reçus (de la BDC) sont plus 
importants que les capitaux (qu’elle fournit) ». 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité reconnaît que la loi limite les types d’outils non financiers que la BDC 
peut offrir à ses clients. Nous hésitons cependant à permettre à la BDC d’offrir des outils 
qui, selon nous, pourraient compromettre ce qui nous semble être sa principale mission, 
soit fournir un appui financier aux petites et moyennes entreprises du Canada. De plus, de 
manière générale, nous sommes opposés à la pratique des ventes liées et nous craignons 
un peu que, même en l’absence de la capacité d’offrir des outils non financiers 
supplémentaires, des pressions obligent les entreprises qui veulent des services financiers 
de la BDC à acheter d’abord des services non financiers de celle-ci, comme des services 
de consultation. Pour ces raisons, le comité recommande que :  

 
le gouvernement fédéral, après avoir consulté la Banque de développement 
du Canada, modifie la Loi sur la Banque de développement du Canada de 
manière à doter celle-ci des outils non financiers dont elle a besoin pour venir 
en aide aux petites et moyennes entreprises du Canada. Ces outils devraient 
comprendre un éventail de services d’appui aux entreprises.  
 
Le gouvernement devrait également prendre les mesures nécessaires pour 
s’assurer que la Banque de développement du Canada ne s’engage pas dans 
des activités qui pourraient être qualifiées de ventes liées.  
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EXPANSION AU-DELÀ DU MARCHÉ CANADIEN 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

Tel qu’indiqué ci-dessus, les articles 4 et 14 de la Loi sur la Banque de 
développement du Canada exigent que la BDC appuie l’esprit d’entreprise au Canada et 
les personnes qui exploitent ou sont sur le point d’exploiter une entreprise au Canada. La 
BDC a fait remarquer au comité que ces dispositions sont trop restrictives. Ainsi, la BDC 
a soutenu qu’elle doit pouvoir offrir un appui financier aux PME qui souhaitent 
s’implanter ailleurs que sur le marché canadien, relativement petit, étant donné que ces 
entreprises souhaitent investir à l’étranger afin : 

• de protéger leur position concurrentielle par l’acquisition de concurrents et 
l’établissement de coentreprises; 

• de se rapprocher des fournisseurs qui leur demandent de les suivre dans un autre 
pays, sinon elles risquent de perdre leur position au sein de la chaîne 
d’approvisionnement et même leurs relations sur le marché intérieur; et 

• d’avoir accès à de nouvelles technologies et de nouveaux marchés comptant des 
millions de clients éventuels. 

En ce qui concerne les sociétés étrangères qui souhaitent établir une filiale au 
Canada, la BDC a indiqué que la Loi limite son appui à ces entités. Elle a déclaré au 
comité qu’il fallait analyser plus en profondeur la gestion de la filiale au Canada et la 
mesure dans laquelle les décisions se prennent au Canada avant de pouvoir envisager un 
prêt. À son avis, ces types d’investissements étrangers sont avantageux pour le Canada, 
car ils créent des possibilités d’emploi et donnent accès à de nouvelles technologies et à 
des réseaux étrangers. La BDC a déclaré que ces types d’investissement renforcent les 
entreprises canadiennes : leur siège social au Canada s’agrandit à mesure que s’accroît le 
nombre des emplois dans les secteurs de la recherche-développement, des technologies 
de l’information, des ventes et du marketing. La BDC croit également qu’offrir du 
financement à une filiale canadienne à l’étranger empêcherait le bilan du siège social 
canadien de devenir trop lourdement grevé, parce que la filiale, plutôt que le siège social, 
assume la dette.  
 

Les modifications proposées par la BDC aux articles 4 et 14 de la Loi sur la 
Banque de développement du Canada sont décrites à l’annexe A. 
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B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 
En règle générale, les témoins appuyaient la demande de la BDC de financer 

l’expansion à l’étranger des PME canadiennes. 
 
L’Association des banquiers canadiens s’est demandé si la BDC ne ferait pas double 
emploi avec les activités qu’exerce actuellement EDC si elle était autorisée à fournir des 
services aux entreprises actives à l’étranger. Elle craint aussi que l’expansion des 
activités de la BDC à l’étranger n’accroisse la concurrence entre la BDC et les 
institutions financières du secteur privé, ce qui ne serait pas compatible avec l’obligation 
de la BDC d’offrir un service complémentaire. 

 
Le Conference Board du Canada a fait remarquer qu’EDC ne peut pas financer 

actuellement les investissements à l’étranger effectués par des PME canadiennes; EDC 
assure les comptes clients et les risques politiques, mais ne fournit habituellement pas de 
« financement en fonction du bilan ». Le Conference Board a aussi reconnu que, si les 
entreprises canadiennes veulent grandir, elles doivent envisager de prendre de 
l’expansion à l’étranger. Par conséquent, il a dit souscrire à l’idée que la BDC puisse 
appuyer et financer les entreprises canadiennes à l’étranger. 
 

Ce point de vue était appuyé par l’Association canadienne du capital de risque et 
d’investissement (CVCA), qui a fait remarquer que les sociétés de capital de risque sont 
non seulement de grands créateurs d’emplois et de recherches, mais aussi plus tournées 
vers l’étranger que la PME canadienne moyenne. La CVCA a reconnu que les sociétés de 
capital de risque doivent être les meilleures au monde, pas simplement les meilleures au 
Canada. Par conséquent, la CVCA appuie la demande de la BDC de financer des 
investissements à l’étranger effectués par des PME canadiennes.  

 
Ce point de vue est partagé par Douglas Cumming, professeur à la Schulich 

School of Business de l’Université York, qui a fait observer que le marché est mondial et 
que, pour réussir, les entreprises doivent être ouvertes sur le monde. D’après lui, la BDC 
devrait être autorisée à appuyer cette ouverture. 

 
Manufacturiers et exportateurs du Canada a fait observer que ses membres ne 

peuvent pas prendre de l’expansion et soutenir l’emploi au Canada sans s’implanter « aux 
États-Unis, en Asie, en Europe et partout ailleurs ». À son avis, de nombreuses 
entreprises n’auraient pas survécu si elles n’avaient pas pris de l’expansion à l’étranger 
tout en conservant leurs activités à forte valeur ajoutée au Canada. Selon cette 
organisation, on peut en dire autant des PME qui ont peu d’employés; si la PME choisit 
de se lancer à l’étranger, elle aura besoin de services financiers pour atteindre cet objectif. 
 

Le Mouvement Desjardins a dit appuyer la demande de la BDC de financer 
l’investissement direct à l’étranger des PME canadiennes et a déclaré que quelques 
entreprises ayant un chiffre d’affaires de 2 à 3 millions de dollars exportent actuellement. 
Desjardins a soutenu que ces entreprises ne sont pas établies solidement et ont besoin 
d’appui pour s’implanter à l’étranger. D’après Desjardins, lorsqu’une entreprise 
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commence à avoir un chiffre d’affaires annuel de 15 à 20 millions de dollars, elle peut 
avoir accès uniquement aux sources de financement du secteur privé. Desjardins a aussi 
fait remarquer que si la BDC devait obtenir des pouvoirs supplémentaires, il serait 
important de clarifier le rôle d’EDC et de la BDC au Canada à l’étranger afin d’éviter les 
doubles emplois et les coûts inutiles. 

 
Le Conseil consultatif sur les PME du ministère des Affaires étrangères et du 

commerce international (MAECI) trouve opportun que la BDC aide les entrepreneurs qui 
cherchent à percer sur les marchés étrangers, à la condition cependant que celle-ci ne 
fasse pas concurrence aux établissements de crédit privés et que ses activités sur les 
marchés étrangers se fassent en collaboration avec EDC et le MAECI. 

 
Dans son mémoire au comité, la Heiltsuk Economic Development Corporation a 

dit que la BDC devrait se concentrer sur le développement des entreprises au Canada et 
chercher en particulier à répondre aux besoins financiers des entreprises autochtones. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité est conscient que le Canada est un petit pays ouvert et tributaire du 
commerce international et que le pays en profite lorsque les entreprises peuvent exercer 
leurs activités sur les marchés étrangers. Selon nous, les petites et moyennes entreprises 
du Canada ont peut-être un besoin particulier d’aide financière ou autre lorsqu’elles 
souhaitent prendre de l’expansion au-delà du marché canadien. Dans ce contexte, nous 
croyons que la mission de la BDC devrait être d’appuyer les petites et moyennes 
entreprises du Canada dans leurs activités au Canada et à l’étranger, mais en 
complémentarité avec les activités actuelles ou futures d’Exportation et développement 
Canada. Cela dit, nous estimons qu’un appui aux activités internationales ne devrait pas 
compromettre la nature ou l’ampleur de l’appui de la BDC aux petites et moyennes 
entreprises actives au Canada et espérons que cet appui suscitera une progression nette de 
l’emploi au Canada. Par conséquent, le comité recommande que : 

 
le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin de permettre à la Banque de développement du Canada d’aider 
les petites et moyennes entreprises du pays dans leurs activités 
internationales. Cette assistance devrait être complémentaire à celle que peut 
fournir Exportation et développement Canada. 
 
De plus, le gouvernement devrait mettre en place des mécanismes 
garantissant que cet appui aux activités internationales ne compromet pas 
celui que la Banque de développement offre aux petites et moyennes 
entreprises du Canada qui exercent leurs activités au Canada. 
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STRUCTURE DE GOUVERNANCE 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

Durant son témoignage devant le comité, la BDC a proposé plusieurs 
modifications aux dispositions de la Loi sur la Banque de développement du Canada qui 
touchent à la gouvernance et qui, selon elle, moderniseraient la Loi et donneraient 
quelques pouvoirs de décision aux administrateurs. À son avis, cette pratique est très 
répandue dans les banques commerciales et d’autres sociétés cotées en bourse, mais les 
administrateurs resteraient responsables de la manière dont on s’acquitte de ces pouvoirs 
ou fonctions.  
 

Les changements proposés par la BDC sont les suivants :  

• ajouter l’exigence de littératie financière des administrateurs (article 5);  

• éliminer la limite de durée du mandat des administrateurs et ajouter l’obligation 
de consulter le conseil d’administration au sujet de la nomination des 
administrateurs, ainsi que le droit de recommander au ministre compétent des 
candidats au poste d’administrateur (article 6);  

• permettre au conseil d’administration de gérer la BDC ou d’en surveiller la 
gestion, de constituer tout type de comité et pas seulement un bureau, de définir 
les pouvoirs et fonctions de ses comités et de déléguer des pouvoirs à ceux-ci 
(article 7); 

• faire passer de 90 à 120 jours la période pendant laquelle le président par intérim 
peut exercer ses fonctions (article 9); 

• permettre au conseil d’administration de déléguer des pouvoirs aux dirigeant, 
employé ou mandataire de la Banque, que la présente loi ne réserve pas 
expressément au conseil ou à ses comités (article 11); 

• exiger que les administrateurs, dirigeants et employés prêtent serment à la 
demande de la BDC et qu’il n’y ait pas infraction à la Loi si, par inadvertance, ils 
ne le font pas (article 12); 

• remplacer la restriction empêchant la BDC de consentir un prêt, un investissement 
ou une garantie à un administrateur ou dirigeant de la BDC par une disposition 
exigeant la divulgation de tout conflit d’intérêts dans le rapport annuel (article 
32);  



BANQUES ET COMMERCE 

 
 28  

 

• éliminer les exigences concernant la communication de renseignements par les 
demandeurs qui pourraient être en situation de conflit d’intérêts (article 33). 

L’annexe A présente les modifications à la Loi proposées par la BDC concernant sa 
structure de gouvernance. 

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

La structure de gouvernance de la BDC ne préoccupait pas vraiment les témoins. 
Cela dit, Douglas Cumming, professeur à la Schulich School of Business de l’Université 
York, ne voit aucune raison de ne pas appuyer la demande de la BDC de modifier sa 
structure de gouvernance. Le Bureau du vérificateur général du Canada a reconnu que le 
conseil d’administration de nombreuses institutions peut déléguer des pouvoirs à un 
comité et il a déclaré au comité que les modifications touchant la gouvernance proposées 
par la BDC moderniseraient la Loi sur la Banque de développement du Canada. Il n’a 
cependant pas indiqué si cette modernisation devrait se faire. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité est au courant des enjeux de la gouvernance des sociétés, ayant examiné 
cette question dans des audiences qui ont mené aux rapports suivants : La régie des 
sociétés en 1996, Les pratiques de régie interne des investisseurs institutionnels en 1998; 
et Après « la tempête du siècle » : Rétablir la confiance des investisseurs en 2003. Nous 
avons également examiné les enjeux de la gouvernance des sociétés en 2001 lorsque nous 
avons étudié les modifications proposées à la Loi canadienne sur les sociétés par actions.  
 

De même, le comité a déjà exprimé son point de vue sur la littératie financière. 
Nos préoccupations touchent non seulement les Canadiens en général, comme nous 
l’avons expliqué dans notre rapport de 2006, La protection des consommateurs dans le 
secteur des services financiers : Une tâche inachevée, et dans celui d’octobre 2010, 
L'épargne-retraite : La clé d'une retraite confortable, mais aussi les dirigeants des 
sociétés et les administrateurs.  
 

Le comité estime que les administrateurs devraient avoir des mandats fixes d’une 
durée raisonnable, qu’il devrait être possible de renouveler pour un nombre limité de fois 
le mandat des administrateurs et que les mandats devraient être échelonnés afin d’assurer 
la continuité. De plus, même si nous appuyons les comités et que nous reconnaissons leur 
travail utile et les avantages des compétences de leurs membres, nous sommes fermement 
convaincus que le conseil d’administration doit toujours être responsable, y compris des 
décisions prises par les comités qu’il a créés. 

 
S’agissant de la confidentialité, le comité est d’avis qu’un serment doit être 

obligatoire pour les administrateurs et les dirigeants d’une organisation; qu’une plus 
grande souplesse ne nuit toutefois probablement pas à l’égard des agents, des conseillers 
et des consultants que les organisations peuvent embaucher. 
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Enfin, le comité est opposé aux mesures qui aboutiraient à des conflits d’intérêts 

réels ou perçus, comme nous l’avons fait remarquer dans certains de nos rapports 
antérieurs, y compris La régie des sociétés en 1996 et Après « la tempête du siècle » : 
Rétablir la confiance des investisseurs en 2003. Nous sommes de cet avis à propos de la 
littératie financière, des mandats et de leur renouvellement, des comités et de la 
responsabilité de leurs décisions, de la confidentialité, et des conflits d’intérêts réels ou 
perçus en général et dans le cas des entités fédérales, y compris la BDC. Par conséquent, 
le comité recommande que : 

 
le gouvernement fédéral s’assure que la Loi sur la Banque de développement du 
Canada : 
• exige que tous les administrateurs de la Banque de développement du Canada 

possèdent une expérience financière pertinente; 
• permette aux administrateurs d’avoir des mandats échelonnés de quatre ans; 
• exige que les administrateurs et les dirigeants de la Banque de développement 

du Canada prêtent serment de confidentialité; 
• ne permette pas des situations qui pourraient donner lieu à des conflits 

d’intérêts réels ou perçus. 
 
De plus, le gouvernement devrait s’assurer que la Loi permet au conseil 
d’administration de créer des comités, en tenant compte de la responsabilité 
ultime du conseil d’administration pour toutes les décisions. Il devrait également 
permettre à la Banque de développement du Canada d’exiger que les agents, les 
conseillers et les consultants prêtent serment de confidentialité, s’il y a lieu. 

  



BANQUES ET COMMERCE 

 
 30  

 

VIABILITÉ FINANCIÈRE, AUTRES QUESTIONS FINANCIÈRES ET EXAMEN 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 
Lors de son témoignage devant le comité, la BDC a demandé que la Loi sur la 

Banque de développement du Canada soit modifiée afin d’imposer à la BDC une 
obligation de viabilité financière. Cette exigence se trouve actuellement dans les lignes 
directrices du Conseil du Trésor du Canada, lesquelles prévoient que la BDC doit être 
viable financièrement et que le rendement de son capital-actions doit être supérieur au 
coût du capital.  
 

L’annexe A présente les modifications proposées par la BDC, qui nécessiteraient 
l’ajout d’un nouvel article et une modification de l’article 21 pour assurer l’uniformité. 

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

Les témoins étaient conscients du fait que le mandat de la BDC exige à la fois 
qu’elle soit rentable et qu’elle atteigne certains objectifs de politique publique. 
 

Après avoir reconnu que la BDC est rentable, le Bureau du vérificateur général du 
Canada a précisé que, en tant que société d’État fédérale, la BDC a – comme il convient – 
commencé à énoncer plus clairement ses objectifs de politique publique au lieu de se 
comporter comme une institution financière du secteur privé. Il a également fait observer 
que, par le passé, il a reproché à la BDC de ne pas définir suffisamment son rôle de 
politique publique. 
 

Manufacturiers et exportateurs du Canada a soutenu que la BDC devrait être 
rentable et que les contribuables canadiens ne devraient pas subventionner les prêts de 
celle-ci. D’après MEC, la BDC devrait viser à combler des lacunes du marché financier, 
par exemple au niveau du capital de risque, et accorder des prêts plus risqués que ceux 
que les institutions financières sont disposées à offrir. MEC a également soutenu que le 
rôle de la BDC est un délicat exercice d’équilibre, mais que l’organisation a maintenu cet 
équilibre efficacement depuis dix ans. 
 

L’Association des banquiers canadiens a fait remarquer que la BDC ne devrait pas 
se comporter comme une institution financière du secteur privé et profiter de sa capacité 
de réaliser des profits en empruntant à des taux d’intérêt peu élevés pour faire une 
concurrence directe au secteur privé. De l’avis de l’ABC, la BDC doit prendre des risques 
et accroître la capacité du système financier par son rôle complémentaire. 
 

Le Conference Board du Canada a soutenu que la BDC devrait obtenir un 
rendement sur ses investissements au moins égal à celui des obligations à long terme du 
gouvernement fédéral. Le Conference Board a déclaré que si la BDC devait mettre 
l’accent sur les marges bénéficiaires, elle perdrait sa valeur en ne finançant plus des 
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projets qui ne seraient pas « pleinement rentables » d’après les critères de prêt du secteur 
privé. 

 
Ce point de vue est partagé par Desjardins, qui a déclaré que si la pression pour 

que la BDC verse des dividendes à son seul actionnaire – le gouvernement fédéral – 
devenait trop forte, la BDC pourrait commencer à faire une concurrence directe aux 
institutions financières, ce qui ne serait pas compatible avec le rôle complémentaire prévu 
par la Loi.  
 

Enfin, au lieu d’un examen législatif décennal, Desjardins est en faveur d’un 
examen de la Loi sur la Banque de développement du Canada tous les cinq ans. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité reconnaît que, jusqu’ici, la BDC a été une société financièrement viable. 
Nous croyons que la viabilité financière continue constitue un objectif souhaitable et 
pertinent. De plus, nous pensons que cet objectif devrait être prévu par la loi, au lieu 
d’être lié à une ligne directrice du Conseil du Trésor du Canada. Dans cette perspective, 
le comité recommande que : 

 
le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin d’exiger la viabilité financière de la Banque de développement 
du Canada. 

 
Le comité est conscient qu’il peut arriver que le gouvernement fédéral souhaite 

que la Banque de développement du Canada joue des rôles spéciaux, comme celui qu’elle 
a joué dans le cadre de la Facilité canadienne de crédit garanti et du Programme de crédit 
aux entreprises durant la récente crise financière et économique mondiale. Cela dit et 
comme nous l’avons déjà fait remarquer, nous croyons que le Parlement devrait jouer un 
rôle dans le financement de la BDC et dans ses activités. Dans cette perspective, nous 
estimons que les questions financières touchant à la BDC devraient faire l’objet d’une 
surveillance parlementaire continue à mesure que ses besoins et son mandat évoluent. Par 
conséquent, le comité recommande que : 

 
le gouvernement fédéral s’assure que toutes les modifications apportées au 
mandat et au financement de la Banque de développement du Canada et aux 
questions semblables soient examinées par le Parlement. 
 

De l’avis du comité, l’examen décennal exigé par la Loi sur la Banque de développement 
du Canada et l’examen quinquennal entrepris par le Bureau du vérificateur général du 
Canada ne sont pas suffisants. En ce qui concerne l’examen législatif, nous pensons 
qu’un examen quinquennal serait plus opportun, surtout à cause de l’évolution rapide du 
marché mondial et, par conséquent, des besoins des petites et moyennes entreprises du 
Canada. Pour ces raisons, le comité recommande que :  
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le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin d’exiger un examen législatif quinquennal des activités de la 
Banque de développement du Canada.  
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PRÊTS PAR L’ENTREMISE D’UNE SOCIÉTÉ DE FIDUCIE OU D’UNE AUTRE 
INSTITUTION 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

La BDC a demandé à pouvoir offrir un appui financier aux entrepreneurs 
canadiens par l’entremise d’une société de fiducie ou d’un partenariat avec une autre 
institution, comme la Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs. Les modifications 
proposées par la BDC aux articles 4 et 14 de la Loi sont décrites à l’annexe A.  

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

En règle générale, les témoins étaient favorables à ce que la BDC puisse accorder 
des prêts en partenariat avec une autre institution. 
 

L’Association atlantique des corporations au bénéfice du développement 
communautaire est d’accord pour que la BDC soit autorisée à accorder les prêts aux PME 
par l’entremise d’une fiducie ou d’un partenariat avec une autre entité. Elle a soutenu que 
cette modification créerait des capacités et permettrait à la BDC d’optimiser ses prêts.  
 

De même, dans leurs mémoires au comité, la Fondation canadienne des jeunes 
entrepreneurs (FCJE) et le Réseau de développement des collectivités du Canada ont 
appuyé un tel changement. D’après la FCJE, avec cette modification, la BDC pourrait 
faire « un apport financier direct au bassin de capitaux de démarrage de la FCJE » et 
aider un plus grand nombre de jeunes entrepreneurs. Pour sa part, le Réseau a dit que s’il 
pouvait obtenir du financement de la BDC, ses propres moyens s’en trouveraient accrus 
et le crédit aux entrepreneurs ruraux serait facilité.  
 

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a admis elle aussi que la 
collaboration entre la BDC et des organisations comme la Fondation canadienne des 
jeunes entrepreneurs pourrait éliminer des doubles emplois et des dépenses 
administratives. 

Douglas Cumming, professeur à la Schulich School of Business de l’Université 
York, a soutenu que permettre à la BDC de prêter à des organisations comme la 
Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs et d’autres institutions sans but lucratif 
serait une décision plus facile à défendre que permettre à la BDC de se lancer dans la 
titrisation et l’indemnisation. 

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

Le comité est d’avis que la BDC devrait être autorisée à accorder des prêts à de 
petites sociétés de fiducie, à des organisations sans but lucratif ou à d’autres entités 
semblables qui soutiendraient ensuite les petites et moyennes entreprises du Canada. 
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Nous croyons que, par ces collaborations, la BDC pourrait mieux appuyer les 
entrepreneurs canadiens dans certains secteurs. À notre avis, le résultat serait bénéfique 
pour la BDC, qui réaliserait son mandat, pour les organisations avec lesquelles la BDC 
s’allierait, étant donné qu’elles pourraient réduire leurs frais administratifs et avoir un 
accès accru à l’expertise de la BDC, et pour les parties qui sont aidées grâce au travail 
concerté de la BDC et de la fiducie, de l’organisation sans but lucratif ou d’une autre 
entité, selon le cas. Par conséquent, le comité recommande que :  

 
le gouvernement fédéral modifie la Loi sur la Banque de développement du 
Canada afin de permettre à la Banque de développement du Canada d’accorder 
des prêts à de petites sociétés de fiducie, à des organisations sans but lucratif et à 
des entités semblables qui offrent directement du financement aux petites et 
moyennes entreprises au Canada.  
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CAPITAL DE RISQUE 

A. LE POINT DE VUE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 
 

D’après la BDC, le marché canadien du capital de risque se caractérise notamment 
par un faible niveau de financement, la disparition de presque tous les fonds de 
travailleurs provinciaux, une pénurie d’entrepreneurs canadiens, peu d’activités de 
commercialisation, une pénurie d’investisseurs providentiels, des syndicats de placement 
sous-capitalisés, un manque d’investissement dans les entreprises en début de croissance 
et celles qui en sont aux dernières étapes de leur développement, la désaffection des 
investisseurs vis-à-vis des fonds à cause des rendements relativement médiocres et la 
rareté des premiers appels publics à l’épargne. 
 

Depuis 2000, la BDC a investi 1,2 milliard de dollars dans 450 sociétés de haute 
technologie et 330 millions de dollars dans 23 fonds de capital de risque du secteur privé. 
La BDC a déclaré au comité que l’industrie du capital de risque n’était pas rentable et que 
ses activités de placement de capital de risque lui avaient occasionné des pertes de 20 à 
100 millions de dollars au cours de chacune des cinq dernières années. D’après la BDC, 
le rendement relativement médiocre sur l’investissement est attribuable au fait que les 
fonds de capital de risque sont gérés par des commandités peu expérimentés et peu 
connectés avec les marchés internationaux.  

B. LE POINT DE VUE DES AUTRES TÉMOINS 
 

De l’avis des témoins, la BDC a apporté une contribution vitale au financement par 
capital de risque au Canada. 
 

D’après l’Association canadienne du capital de risque et d’investissement, le 
secteur canadien du capital de risque est en crise et le capital de risque au Canada n’a 
jamais été aussi bas depuis 14 ans : en 2009, 18 milliards de dollars ont été investis en 
capital de risque aux États-Unis, contre 1 milliard de dollars au Canada. La CVCA a 
signalé au comité que, d’après le Forum économique mondial, en 2009-2010, le Canada 
occupait le 18e rang au monde dans le classement de la « disponibilité du capital de 
risque ». Les investissements totaux en capital de risque au Canada ont décliné et sont 
passés d’environ 5,9 milliards de dollars en 2000 à environ 1 milliard de dollars en 2009. 
La CVCA a indiqué que la BDC est aussi un important coinvestisseur dans de 
nombreuses transactions de capital de risque et que ces transactions « n’auraient peut-être 
jamais vu le jour sans son intervention ». 
 

Manufacturiers et exportateurs du Canada a reconnu que la BDC joue un rôle 
important comme fournisseur de capital de risque, réduisant ainsi la pénurie qui existe, 
tandis que l’Association des banquiers canadiens a fait observer que le capital de risque 
est crucial, mais ne relève peut-être pas du rôle des banques commerciales ou dépasse 
peut-être leurs limites de gestion des risques. L’ABC a indiqué que le manque de capital 
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de risque est préoccupant et a reconnu que la BDC a un rôle à jouer pour répondre aux 
besoins de ce type de financement.  
 

Pour sa part, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante a soutenu que 
le gouvernement fédéral devrait créer un environnement favorable à l’émergence du 
capital de risque au Canada, au lieu que des entités gouvernementales, comme la BDC, 
financent le capital de risque.  
 

Dans son mémoire au comité, Wellington Financial a indiqué que l’engagement de 
la BDC envers le capital de risque est plus bas en 2010 qu’en 2009 et que la BDC a une 
approche plus conservatrice pour le financement à risque élevé comme le capital de 
risque.  

C. LE POINT DE VUE ET LES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
 

De l’avis du comité, le financement par capital de risque est crucial si le Canada 
veut continuer à prospérer, innover et renforcer sa présence internationale. Nous 
reconnaissons la pénurie de ce type de financement au Canada, ainsi que les pertes 
découlant des activités de la Banque de développement du Canada liées au capital de 
risque. Malgré ces pertes, nous estimons que la BDC joue un rôle utile comme 
fournisseur de capital de risque, apportant ainsi une contribution positive à la prospérité 
future du pays. Par conséquent, le comité recommande que : 

 
le gouvernement fédéral s’assure que le financement par capital de risque 
occupe une place de choix parmi les activités de la Banque de développement 
du Canada. 
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CHAPITRE 4 : CONCLUSION 

 
 Le comité croit que la Banque de développement du Canada continue de jouer un 
rôle important à l’appui des entrepreneurs du Canada, en particulier les petites et 
moyennes entreprises et qu’elle a grandement aidé le pays à faire face à la récente crise 
financière et économique mondiale. Pour l’avenir, nous envisageons un rôle continu pour 
une BDC modernisée et financièrement viable, plus axée sur les besoins nationaux et 
internationaux des petites et moyennes entreprises du pays, qui sont les moteurs de la 
croissance du pays.  
 

À cette fin, le présent rapport présente des recommandations touchant à plusieurs 
aspects clés de la BDC : sa vocation, le principe de la complémentarité, les outils 
financiers et non financiers à sa disposition pour réaliser son mandat, une mission 
internationale limitée, une structure de gouvernance modernisée, la viabilité financière, 
les exigences en matière d’examen législatif, les prêts par l’intermédiaire d’autres entités 
et son rôle en matière de capital de risque. Le comité croit que la mise en œuvre de ces 
recommandations permettrait à la BDC de répondre aux besoins des petites et moyennes 
entreprises du Canada de manière plus exhaustive, ce qui serait avantageux pour les 
entreprises et pour le pays. Nous avons hâte d’examiner les éventuelles modifications 
législatives que pourrait proposer le gouvernement fédéral et nous l’encourageons à 
inclure nos recommandations dans ses propositions de changement législatif.  
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ANNEXE A : MODIFICATIONS PROPOSÉES PAR LA BANQUE DE 
DÉVELOPPEMENT DU CANADA 

 
ARTICLE 4 : MISSION 

4. (1) La Banque a pour mission de favoriser le développement de 
l’entrepreneuriat en fournissant un soutien direct et indirect aux entreprises afin 
de promouvoir le développement économique du Canada.  

ARTICLES 14, 16 ET 23 : OUTILS FINANCIERS, Y COMPRIS LE CAPITAL 
VERSÉ 

14. (1) La Banque peut accorder un soutien financier à une personne ou à son 
égard, notamment :  

a) consentir des prêts à une personne, y faire des investissements, lui 
donner des garanties ou lui accorder des indemnisations, ou le faire à son 
égard;  

b) acquérir, aliéner, accorder un crédit-bail ou tout autrement transiger à 
l’égard des droits relatifs à une personne ou ses biens;  

c) conclure une entente visant à octroyer du crédit ou comportant un 
engagement de verser une somme d’argent ou de fournir autrement des 
liquidités à une personne, notamment au moyen de conventions de rachat 
et d’ententes de prêt de valeurs mobilières; et  

(d) agir à titre de mandataire relativement à ce soutien.  

(2) Le soutien financier décrit au paragraphe (1) peut être accordé par la Banque 
seule, dans le cadre d’arrangements avec d’autres personnes ou à titre de 
membre d’un groupe.  

(3) Le soutien financier décrit au paragraphe (1) ne peut être accordé que si, de 
l’avis du conseil, d’un comité ou d’un cadre autorisé par le conseil, la personne à 
qui ou à l’égard de laquelle le soutien doit être accordé exploite ou est sur le 
point d’exploiter une entreprise qui présente des perspectives raisonnables de 
réussite.  

(4) Le soutien financier décrit au paragraphe (1) doit servir à compléter les 
services offerts par les institutions financières commerciales.  
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16. Sans limiter la portée de l’article 14, la Banque peut acquérir et considérer 
comme siens des prêts, investissements, garanties, indemnisations, droits, 
ententes ou autres biens consentis, effectués, donnés, accordés, acquis ou 
conclus par d’autres personnes, pourvu : 

a) que la majorité de ces prêts, investissements, garanties, indemnisations, 
droits, ententes ou autres biens, s’ils sont acquis en bloc, répondent aux critères 
d’admissibilité prévus au paragraphe 14(3);  

b) que les critères d’investissement appliqués par ces autres personnes à l’égard 
de ces prêts, investissements, garanties, indemnisations, droits, ententes ou 
autres biens soient, de l’avis du conseil ou d’un comité ou dirigeant désigné par le 
conseil, au moins équivalents aux critères prévus au paragraphe 14(3).  

23. (1) Le capital autorisé de la Banque consiste en un nombre illimité d’actions 
ordinaires d’une valeur nominale de 100 $ chacune et en un nombre illimité 
d’actions privilégiées sans valeur nominale.  

ARTICLE 17 : OUTILS NON FINANCIERS 

17. (1) La Banque peut offrir ou conclure des ententes pour offrir un soutien aux 
entreprises, notamment au moyen de :  

a) services consultatifs;  

b) conseils, mentorat et formation;  

c) référence, réseautage et services-conseils;  

d) services d’approvisionnement et de mise en commun;  

e) recherche et information.  

(2) La Banque peut fournir tout autre service connexe ou accessoire au soutien 
décrit au paragraphe (1).  

(3) La Banque peut agir à titre de mandataire ou d’intermédiaire dans le cadre 
d’activités de soutien aux entreprises.  

ARTICLES 5, 6 7, 9, 11, 12, 32 ET 33 : GOUVERNANCE 

5. (3) Tous les administrateurs ont des compétences financières et le président du 
conseil possède une expérience financière pertinente.  
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6. (4) Les autres administrateurs sont nommés par le ministre compétent, après 
consultation du président du conseil et avec l’approbation du  gouverneur en 
conseil. Le président du conseil peut, à l’occasion, proposer au ministre 
compétent des candidats au poste d’administrateur.  

6. (5) Les administrateurs sont nommés pour des mandats respectifs de quatre 
ans au maximum, ces mandats étant, dans la mesure du possible, échelonnés de 
manière que leur expiration au cours d’une même année touche au plus un tiers 
des administrateurs.  

7. (1) Le conseil gère les affaires tant commerciales qu’internes de la Banque ou 
en surveille la gestion.  

7. (3) Le conseil peut constituer les comités ou groupes consultatifs qu’il estime 
utiles, et préciser leur composition et leurs fonctions ainsi que la durée du 
mandat de leurs membres.  

7. (4) Le conseil peut déléguer des pouvoirs et conférer des fonctions à ses 
comités dans les domaines que la présente loi, les règlements administratifs ou 
les résolutions ne réservent pas expressément au conseil.  

9. (1) Le président est le premier dirigeant de la Banque. Il dirige et gère, au nom 
du conseil, les activités de celle-ci. À ce titre, il peut agir dans les domaines que la 
présente loi, les règlements administratifs ou les résolutions ne réservent pas 
expressément au conseil ou à un de ses comités.  

(2) En cas d’absence ou d’empêchement du président ou de vacance de son 
poste, le conseil peut autoriser un dirigeant ou un employé de la Banque à 
exercer les fonctions de président; toutefois, une personne ainsi autorisée ne peut 
exercer les fonctions de président pendant une période de plus de cent vingt jours 
sans l’approbation du gouverneur en conseil.  

11. Le conseil peut déléguer des pouvoirs et conférer des fonctions à tout 
dirigeant, employé ou mandataire de la Banque dans les domaines que la 
présente loi, les règlements administratifs ou les résolutions ne réservent pas 
expressément au conseil ou à un de ses comités.  

12. Préalablement à leur entrée en fonctions et si la Banque leur demande de le 
faire, les administrateurs, dirigeants et employés de la Banque, ainsi que les 
mandataires, conseillers et experts dont elle retient les services, prêtent serment 
ou font une affirmation solennelle selon le formulaire visé à l’annexe, devant un 



BANQUES ET COMMERCE 

 
 42  

 

commissaire aux serments ou une autre personne habilitée à recevoir les 
serments dans le ressort en cause. 

32. Le montant de tout contrat intervenu entre la Banque et un de ses 
administrateurs ou dirigeants ou toute personne qui serait tenue de 
communiquer ses intérêts en vertu de l’article 116 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques ainsi que le nom du cocontractant doivent figurer au rapport 
annuel que la Banque est tenue de présenter aux termes du paragraphe 150(1) 
de la Loi sur la gestion des finances publiques.  

NOUVEL ARTICLE 4.1 ET ARTICLE 21 : VIABILITÉ FINANCIÈRE 

4.1 La Banque doit maintenir sa viabilité financière à long terme.  

21. (1) La Banque peut remplir les autres fonctions qui lui sont attribuées par le 
ministre compétent en ce qui touche la gestion de programmes favorables aux 
entreprises et conclure toute opération ou catégorie d’opérations se rapportant à 
ces programmes dans la mesure où le conseil juge raisonnablement que la 
Banque ne subira pas de perte importante dans l’exercice de ces fonctions ou 
dans le cadre d’une telle opération ou catégorie d’opérations.  

(2) Lorsque la Banque avise le ministre compétent qu’elle ne peut administrer un 
programme ou conclure une opération ou une catégorie d’opérations en 
conformité avec le paragraphe (1) et que le ministre compétent est d’avis qu’il 
est dans l’intérêt national que la Banque le fasse, le ministre compétent, avec 
l’assentiment du ministre des Finances, peut autoriser la Banque à le faire dans la 
mesure où elle est protégée des pertes qu’elle pourrait subir de ce fait. 
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ANNEXE B : TÉMOINS 
 
 
 
Date de 
comparution 
 

Nom de l’organisation Nom des témoins 

Le 20 octobre 2010 Banque de développement du 
Canada 

Jean-René Halde/Brian 
Hayward 

Le 21 octobre 2010 Bureau du vérificateur général du 
Canada  

Sheila Fraser/Nancy Cheng 

Le 21 octobre 2010 Manufacturiers et exportateurs du 
Canada  

Jean-Michel Laurin 

Le 21 octobre 2010 Raymond Chabot Grant Thornton Louise de Martigny/Gérard 
Daly (pas de mémoire) 

Le 28 octobre 2010 Association des banquiers 
canadiens 

Terry Campbell/Marion Wrobel 

Le 28 octobre 2010 La centrale des caisses de crédit 
du Canada 

Robert Martin/Marc-André 
Pigeon 

Le 3 novembre 2010 Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante 

Corinne Pohlmann 

Le 3 novembre 2010 La chambre du commerce du 
Canada 

Warren Everson 

Le 3 novembre 2010 Le Conference Board du Canada Glen Hodgson (pas de mémoire)
Le 3 novembre 2010 Mouvement Desjardins Stéphane Achard/Bernard Brun 

 
Le 4 novembre 2010 Association canadienne du capital 

de risque et d’investissement 
Greg Smith/Richard M. 
Rémillard 

Le 4 novembre 2010 Université York – Schulich 
School of Business 

Professeur Douglas Cumming 
(pas de mémoire) 
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ANNEXE C : MÉMOIRES SOUMIS SANS COMPARUTION DE L’AUTEUR 

 
 

Nom de l’organisation Nom Date à laquelle le mémoire 
a été reçu et distribué aux 
membres 

À titre personnel Lee Green Novembre 2010 
Association atlantique des CBDC Basil Ryan Octobre 2010 
Exportation et développement 
Canada 

Rosemarie Boyle Novembre 2010 

Financement Agricole Canada Greg Willner Novembre 2010 
Fondation Canadienne des Jeunes 
Entrepreneurs 

Vivian Prokop Novembre  2010 

Heiltsuk Economic Development 
Corporation 

J. A. Richardson Novembre 2010 

Howell Pipe & Supply Duncan Stacey Novembre 2010 
Ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international – 
Conseil consultatif sur les PME 

Murad Al-Katib 
 

Novembre 2010 
 

Ogilvy et Ogilvy Assurances et 
services financiers 
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